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Paris, le 18 mai 2026 

 
Monsieur le Ministre, 
 
Les parlementaires signataires de la présente lettre tiennent à réaffirmer leur 

soutien indéfectible à l’usage, la promotion et le développement des langues régionales. 
Elles sont une richesse pour la France. Or, afin de demeurer vivantes, ces langues doivent 
être enseignées afin de générer de nouvelles générations de locuteurs et garantir cette 
diversité.  
 

Malheureusement, les moyens alloués pour les réseaux d’enseignement en langue 
régionale ne sont absolument pas à la hauteur des besoins.  
 

Nous tenons ainsi à vous faire part de notre vive préoccupation et de notre 
incompréhension devant la décision d’attribuer pour la prochaine rentrée scolaire 
l’équivalent de seulement 6,38 postes en Dotation Générale Horaire pour l’organisation 
Eskolim, qui fédère à l’échelle hexagonale les réseaux d’écoles associatives en immersion 
linguistique au Pays Basque, en Bretagne, en Catalogne, en Corse, en Occitanie et en 
Alsace.  
  

Cette dotation est insuffisante au regard des besoins et des demandes transmises, 
qui respectent les seuils réglementaires de dédoublement fixé par le Ministère.  
  

Il n’est pas acceptable que l’équité entre les élèves ne soit pas garantie sous 
prétexte qu’ils sont scolarisés dans les réseaux associatifs immersifs. Rappelons que 
l’UNESCO, dans son Atlas interactif des langues en danger dans le monde, considère 25 
langues régionales de France comme vulnérables ou gravement menacées.  

 
Pourtant, l’Article 75-1 de la Constitution reconnaît l’appartenance des langues 

régionales au patrimoine de la France et à ce titre le gouvernement doit les protéger et 
leur accorder des moyens. 
 

Aussi, afin de garantir une rentrée scolaire sereine, nous sollicitons la réévaluation 
de la dotation allouée aux membres du réseau Eskolim en respectant les taux 
d’encadrement en vigueur.  

 
Par ailleurs, nous demandons de nous préciser comment vous entendez redonner 

aux langues dites régionales toute la place qu’elles méritent au sein de la République en 
débloquant les trop nombreux verrous administratifs auxquelles elles sont encore 
confrontées.   
 

Dans l’attente de votre réponse, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Ministre, 
l’expression de notre détermination et de notre haute considération. 
 

Peio DUFAU, Député de la 6e circonscription des Pyrénées-Atlantiques 
Paul MOLAC, Député de la 4e circonscription du Morbihan 
 
 
 



 

 
 
 
Rodrigo ARENAS, Député de la 10e circonscription de Paris 
Christine ARRIGHI, Députée de la 9e circonscription de la Haute-Garonne 
Joël AVIRAGNET, Député de la 8e circonscription de la Haute-Garonne 
Erwan BALANANT, Député de la 8 e circonscription du Finistère 
Fabrice BARUSSEAU, Député de la 3e circonscription de la Charente-Maritime 
Jean-Pierre BATAILLE, Député de la 15e circonscription du Nord 
Mickaël BOULOUX, Député de la 8e circonscription de l’Ille-et-Vilaine 
Xavier BRETON, Député de la 1re circonscription de l’Ain 
Colette CAPDEVIELLE, Députée de la 5e circonscription des Pyrénées-Atlantiques 
Michel CASTELLANI, Député de la 1re circonscription de la Haute-Corse 
Jean-Victor CASTOR, Député de la 1re circonscription de la Guyane 
Paul-André COLOMBANI, Député de la 2e circonscription de la Corse-du-Sud 
Hendrik DAVI, Député de la 5 e circonscription des Bouches-du-Rhône 
Virginie DUBY-MULLER, Députée de la 4e circonscription de la Haute-Savoie 
Iñaki ECHANIZ, Député de la 4e circonscription des Pyrénées-Atlantiques 
Denis FEGNE, Député de la 2e circonscription des Hautes-Pyrénées 
Martine FROGER, Députée de la 1re circonscription de l’Ariège 
Damien GIRARD, Député de la 5e circonscription du Morbihan 
Océane GODARD, Députée de la 1re circonscription de la Côte-d'Or 
Sandrine JOSSO, Députée de la 7e circonscription de la Loire-Atlantique 
Marietta KARAMANLI, Députée de la 2e circonscription de la Sarthe 
Andy KERBRAT, Député de la 2e circonscription de la Loire-Atlantique 
Brigitte KLINKERT, Députée de la 1re circonscription du Haut-Rhin 
Corentin LE FUR, Député de la 3e circonscription des Côtes-d'Armor 
Didier LE GAC, Député de la 3e circonscription du Finistère 
Stéphane LENORMAND, Député de la 1re circonscription de Saint-Pierre-et-Miquelon 
Murielle LEPVRAUD, Députée de la 4e circonscription des Côtes-d'Armor 
Laurent LHARDIT, Député de la 2e circonscription des Bouches-du-Rhône 
Max MATHIASIN, Député de la 3e circonscription de la Guadeloupe 
Philippe NAILLET, Député de la 1re circonscription de La Réunion 
Jacques OBERTI, Député de la 10 e circonscription de la Haute-Garonne 
Jimmy PAHUN, Député de la 2e circonscription du Morbihan 
Sébastien PEYTAVIE, Député de la 4e circonscription de la Dordogne 
Marie POCHON, Députée de la 3e circonscription de la Drôme 
Sandra REGOL, Députée de la 1re circonscription du Bas-Rhin 
Mereana REID ARBELOT, Députée de la 3e circonscription de la Polynésie française 
Valérie ROSSI, Députée de la 2e circonscription des Hautes-Alpes 
Claudia ROUAUX, Députée de la 3e circonscription de l’ille-et-Vilaine 
Jean-Louis ROUMEGAS, Député de la 1re circonscription de l’Hérault 
Hervé SAULIGNAC, Député de la 1re circonscription de l’Ardèche 
Sébastien SAINT-PASTEUR, Député de la 7e circonscription de la Gironde 
Sabrina SEBAIHI, Députée de la 4e circonscription des Hauts-de-Seine 
Olivier SERVA, Député de la 1re circonscription de la Guadeloupe 
Charles SITZENSTUHL, Député de la 5e circonscription du Bas-Rhin 
Thierry SOTHER, Député de la 3e circonscription du Bas-Rhin 
David TAUPIAC, Député de la 2e circonscription du Gers 
Mélanie THOMIN, Députée de la 6e circonscription du Finistère 
Emmanuel TJIBAOU, Député de la 2e circonscription de Nouvelle-Calédonie 

 

 


